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««  EXCLUS’IFSEXCLUS’IFS  »»  

QUELQUES Travaux récents 

 Réalisation du chemin d’accès en bois, menant à l’if, 

 Aménagement d’une allée supplémentaire dans le cimetière, 

 Agrandissement de la maison des associations (salle des fêtes) : 

l’architecte est désigné et le permis de construire sera déposé 

prochainement, 

 Les jeux pour enfants sont choisis ! La première tranche d’installation sera 

réalisée avant l’été. Ils seront installés entre la halle et la maison des 

associations, 

 En raison des difficultés rencontrées par de nombreux riverains et les 

services de la poste à l’intersection du chemin des broches et de la D. 686 

un miroir de visualisation sera prochainement installé. 

PRINTEMPS 2015 

L’EDITO du Maire ...L’EDITO du Maire ...  
Chers habitants, 
 
Après un passage dans l’hiver, le 
printemps va pointer le bout de son 
nez et avec lui, le deuxième numéro 
de notre gazette « Exclus’ifs ». 
 
Vous allez avoir le plaisir d’y 
découvrir les actualités et 
informations récentes, l’avancement 
des projets en cours, l’agenda des 
activités de nos nombreuses 
associations mais aussi des sujets 
plus « ludiques ». 
 
Bien entendu, cette gazette, comme 
le bulletin annuel paru récemment, 
sont ouverts à toutes les 
associations qui oeuvrent, dans 
l’intérêt collectif, à développer 
l’animation et à maintenir la 
convivialité de notre petit village. 
Exclus’ifs se veut un outil 
permettant aux associations de 
communiquer avec les habitants et 
de mieux se faire connaître.  
 
Pour toutes questions, suggestions 
ou idées, n’hésitez pas à contacter 
la Mairie qui se fera un plaisir de 
transmettre à l’équipe de rédaction.  
Je vous souhaite une bonne 
lecture de ce numéro, que vous 
pourrez aussi retrouver sur le 
site internet de la Mairie 
 
 

Le Maire,  
Jacques BINET 

  VIE DU VILLAGEVIE DU VILLAGE  

AGENDA  
MANIFESTATIONS A VENIR …. 

 06/04 : Fêtez PAQUES avec « LES AMIS DES IFS »  

 10/04 : CONCOURS de COINCHEE (Millénaires) à la Salle des Fêtes 

 12/04 : ORTIES FOLIES  

 12/04 : EXPO PHOTO du Club Image 27 

 10/05 : JEUX NORMANDS (Musée du Sabot) 

 14/06 : FOIRE A TOUT  et CONCOURS de PETANQUE (Millénaires) 

DES NOUVELLES DE NOTRE IF MALADE ! 

Les AMIS DES IFS ont réuni les experts le 17 janvier dernier  … 

Constat : Dégâts importants et irréversibles sur 1/3 de l’arbre, mais le reste est sain, ainsi que l’if voisin. 

Préconisations : Nombreux conseils donnés par les experts, que nous mettons en place petit à petit ! 

ENTRETIEN DES TOMBES DU CIMETIERE : Pensez à ne pas utiliser de produit toxique (eau de javel par 

exemple) ! Merci …. 

UN NOUVEAU SERVICE : « LES PORTEURS DE LIVRES » 
Proposé par la bibliothèque de Hauville, « Les 1001 feuilles de Brotonne », 

un service de portage de livres à domicile, entièrement gratuit, qui s’adresse aux personnes qui ne 

peuvent pas se déplacer, temporairement ou à plus long terme.  

N’hésitez pas à vous renseigner … pour vous, vos proches ou vos voisins ! 

06.59.08.69.49—bibliothequehauville@gmail.com— ou   1001-feuilles-de-brotonne.eklablog.com 

N° 2 

BREVE !    La Haye de Routot     
 va 

rejoindre le comité de jumelage de 

Wangen (Allemagne).    
      

      
      

  

 
Nous en reparlerons ... 



La qualité d’une orchidée dépend de son prix .. 

ÉCHANGES DE ÉCHANGES DE   
SAVOIRSSAVOIRS  

Dans chaque numéro, un ou plusieurs habitants 

nous proposeront dans cette rubrique, un thème de 

leur choix et qu’ils ont envie de nous faire découvrir 

…. Printemps oblige, nous allons parler de fleurs et 

c’est Mmes PIREL et HADDOUCHE qui nous 

présentent leurs orchidées ... 

LE FRUIT DE L’ORCHIDEE  
Après la floraison, l’orchidée 

peut produire un petit fruit : le 

keiki. 

Il faut alors le couper 

délicatement et cicatriser 

l’embout avec de la cannelle en 

poudre sur un coton-tige 

(souffler pour ôter le surplus). 

ORCHIDEE EN FLORAISON 

 Arrosage modéré à l’eau de 

pluie ou de source dès 

l’apparition d’une nouvelle 

feuille, 

 Engrais en faible quantité. 

ORCHIDEE EN FLEUR 

 Pas d’arrosage quand 

l’orchidée est en fleurs (6 à 

8 mois), 

 Jamais d’engrais ! 

Doit être placée à la lumière, mais pas de soleil direct ! 

Il existe environ 3000 

couleurs 

d’orchidées ... 

ORCHIDEE DEFLEURIE 

 Couper la tige à la base si elle 

jaunit, 

 Laisser reposer plusieurs 

mois, sans eau. 



Inspiration, passion, envie de transmettre : les hayons-

routotois ont du talent … souvent méconnu. A chaque 

saison son artiste ! Pour ce numéro : Pierre LERCIER ! EXPRESSIONSEXPRESSIONS  

Qui, dans le village, ne connaît pas 

la passion de notre « Maire 

honoraire » pour toutes les formes 

d’art en général ? 

Né le 18/04/1938, Pierre a très 

rapidement eu envie d’exprimer 

une sensibilité à fleur de peau …. 

Dessins (crayon ou encre de Chine), peintures, poésies ou 

textes divers, Pierre a réalisé plus de 500 productions.  

Son parcours de combattant en Algérie l’a beaucoup 

marqué ! D’Afrique, il ramène des couleurs et des tons 

pastels qui s’expriment dans bon nombre de ses tableaux.  

Ses écrits, particulièrement les poésies, sont souvent tendres 

et émouvantes, surtout quand il parle de « Puce », son 

institutrice de toujours …. 

A vous de jouer !! Vite vite, ces objets photographiés 

 dans le village ne dureront pas tout le printemps.. 
A vous de les trouver pour mieux les observer !! 

Mais qu'est ce que c'est ??? 

 

Ce mois-ci, nous vous proposons un petit concours photo.  
Thème du concours : « jeux d'eau » en gouttes, en glaçons, 

en mare ou en brume, 
 déposez nous vos œuvres à la mairie 

 ou en version numérique  
par mail. 

 Les plus belles seront exposées ! 



On rem place par quoi pour entretenir?!
Rendez vous sur le site de la Haye de Routot..

En septembre 2014, nous recevions nos factures d'eau avec, au dos le 
bilan annuel de qualité. Malgré un niveau satisfaisant, un des 

prélèvements réalisé sur l'eau qui arrive, au final, à notre robinet, 
contenait un taux de pesticides 4 fois supérieur au maximum 

réglementaire ( 0,1 ug/L).... 

Merci à Mme Julie Leboulenger de la SERPN pour tous les renseignements officiels 

DÉCOUVERTESDÉCOUVERTES  

I.P.N.S  

Document imprimé par nos soins 

D 'où vient l 'eau qui arrive à nos robinets  ?...

La plupart du temps* l'eau potable de la Haye de Routot 
est prélevée à 60 m de profondeur 
à la station de pompage de Rougemontier, en forêt de Montfort. 
Cette eau provient des eaux de pluie qui se sont infiltrées 
dans le sol (donc au niveau des champs et jardins). 
Puis cette eau circule et s'écoule dans le sous sol 
et finit par s'accumuler dans la roche 
au niveau des points bas, comme à Rougemontier. 
L' eau pompée est chlorée puis elle passe 
au château d'eau de Rougemontier (celui de Routot est désaffecté) 
et nous parvient en circulant dans le réseau 
de canalisation de la SERPN 
(1470 km de canalisations sur le territoire de la SERPN !).

Les pesticides font partie des produits 
phytosanitaires utilisés pour l’entretien 

des jardins et espaces verts en et 
agriculture.  

Ces produits sont emportés par les 
eaux de pluie dans le sol et le sous-

sol.  
Aucun traitement de l’eau (même les 
plus modernes) ne permet d’éliminer 
les pesticides et nitrates dissous dans 

l’eau.  

Aujourd’hui, il est prouvé que ces 
produits nuisent à notre santé et à 

l’environnement.  

Qu'est ce que je bois ?

Eau du robinet ou eau en bouteille ?

L’eau du robinet est saine : le traitement de l’eau, en amont et en aval des usines de production, garantit sa 

qualité et sa sûreté. Elle est disponible 24h/24. Elle est écologique : elle ne génère aucun transport et aucun 

déchet. Elle est économique : elle coûte cent fois moins cher que l’eau en bouteille, et jusqu’à mille fois moins 

que certaines eaux minérales. Enfin, l’eau du robinet est une conquête importante de notre société, et la 

préférer, c’est la préserver.  

 

L’eau minérale est reconnue par l’Académie de Médecine comme possédant des caractéristiques favorables à 

la santé et des qualités physico-chimiques constantes. Certaines eaux minérales contiennent beaucoup de 

sulfates et autres minéraux, parfois plus que ce qui est admis pour qu’une eau du robinet soit considérée 

comme potable ! Leur consommation régulière devrait se limiter à des indications médicales.  

 

L’eau de source, quant à elle, est conforme aux normes de potabilité des eaux destinées à la consommation 

humaine. Ses qualités physico-chimiques peuvent évoluer. Elle n’est donc guère différente de l’eau du robinet.  

Des lois pour protéger l'eau  

(donc notre santé et notre environnement..)  

■ Depuis le janvier 2012, un arrête préfectoral de l'Eure interdit l'usage de 

produits phytosanitaires à proximité des points d'eaux  

■ En février 2014, l'assemblée nationale a voté une loi qui interdit la vente de 

certains pesticides, l'usage et même la détention  Cette loi devra être 

appliquée à partir de janvier 2020 pour les organismes publics et janvier 2022 

pour les particuliers. Cependant, ces dates d'applications risquent d'être 

avancées, on parle de 2016 dans les milieux professionnels. 

* En cas de pollution ou d’entretien des installations, l’eau peut provenir 

d’autres stations de pompage voir même de la station des Varras. 


